
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 135 491 du 18 décembre 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X  

2. X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 avril 2014, par X et X, qui déclarent être de nationalité roumaine, tendant à 

l’annulation des « décisions – annexes 21 «  et ainsi que (sic.) les Ordres de Quitter le Territoire qui leur 

est corollaire », prise le 3 mars 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 11 septembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 28 octobre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. MAKIADI MAPASI loco Me L. BRETIN, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. DERENNE loco Me D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Les requérants sont arrivés en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer. 

 

1.2. Le 21 février 2012, la requérante a introduit une demande d’attestation d’enregistrement (annexe 

19), en sa qualité de travailleur indépendant. Le 2 mai 2012, elle a été mise en possession d’une 

attestation d’enregistrement. 
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1.3. Le 25 mars 2013, le requérant a introduit une demande d’attestation d’enregistrement (annexe 19), 

en sa qualité de conjoint d’une ressortissante roumaine, admise au séjour en Belgique. Le 29 avril 2013, 

il a été mis en possession d’une carte F. 

 

1.4. En date du 3 mars 2014, la partie défenderesse a pris à l’égard des requérants, des décisions 

mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 21), leur 

notifiés le 21 mars 2014. 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision mettant fin au séjour de la requérante : 

 

« En exécution de l’article 42bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers et de l’article 54 de l’arrêté royal du  8 octobre 1981 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au 

séjour de : 

(…) 

 

Il lui est, également, donné l’ordre de quitter le territoire dans les 30 jours. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En date du 21/02/2012, l'intéressée a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant 

que travailleur indépendant-associé actif. A l'appui de sa demande, elle a produit le document 

Banque Carrefour des Entreprises de la société pour laquelle elle est associé actif ainsi que la 

preuve d'une affiliation à une caisse d'assurances sociales. Elle a donc été mise en possession 

d'une attestation d'enregistrement le 02/05/2012. Or, il appert que l'intéressée ne remplit plus les 

conditions mises à son séjour. 

 

En effet, il est à noter que l'intéressée a fait une déclaration de cessation d'activités en date du 

25/07/2013. 

 

Interrogée par courrier 06/09/2013 (sic.) sur la réalité de son activité d'indépendant ou sur ses 

autres sources de revenus, l'intéressée n'a pas répondu. 

 

L'intéressée ne fournit donc aucun élément permettant de lui maintenir son droit de séjour en tant 

que travailleur indépendant ou à un autre titre. 

 

Conformément à l'article 42 bis § 1er de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est donc mis fin au séjour de Madame [C.E.M.]. 

 

En vertu de l'article 54/57 (sic.) de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant 

donné qu'il est mis fin au séjour de l'intéressée en tant que travailleur indépendant et qu'elle ne peut 

pas se prévaloir d'un droit de séjour à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le territoire dans les 

30 jours. » 

 

- S’agissant de la décision mettant fin au séjour du requérant : 

 

« En exécution de l’article 42quater de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers et de l’article 54 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au 

séjour de : 

(…) 

 

Il lui est, également, donné l’ordre de quitter le territoire dans les 30 jours. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'intéressé a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant que conjoint d'une 

ressortissante européene (sic.). Il a donc obtenu une carte F en tant que conjoint de [C.E.M.] de 

nationalité roumaine. Or, en date du 03/03/2014, il a été décidé de mettre fin au droit de séjour de 

son épouse. En effet, celle-ci ne répond plus aux conditions en tant que travailleur indépendant. 
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Lui-même n'a pas demandé ni obtenu un droit de séjour non dépendant et fait toujours partie du 

ménage de son épouse. 

 

Il n'a fait valoir aucun besoin spécifique de protection en raison de son âge ou de son état de santé. 

Dès lors, en vertu de l'article 42 quater, § 1er, alinéa 1, 1° et alinéa 3 de la loi du 15/12/1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour 

de Monsieur [C.N.I.]. 

 

En vertu de l'article 54 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant donné qu'il est 

mis fin au séjour de l'intéressé en tant que conjoint et qu'il ne peut pas se prévaloir d'un droit de 

séjour à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le territoire dans les 30 jours. » 

 

2. Procédure 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la Loi, le Conseil « statue sur la base du mémoire de 

synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la « violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’absence de motivation formelle et /ou (sic.) de motif légalement admissible ; du 

principe général de droit selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant en 

considération tous les éléments pertinents de la cause, de l’erreur manifeste d’appréciation ; de l’erreur 

manifeste d’appréciation, (sic.) du principe de proportionnalité et de l’obligation pour l’administration 

d’examiner avec sérieux l’ensemble des éléments qui lui sont soumis ». 

 

Après avoir rappelé la portée de l’obligation de motivation formelle incombant à la partie défenderesse, 

ainsi que la motivation de la décision mettant fin au séjour de la requérante, elle soutient que ladite 

décision est constitutive d’une erreur manifeste d’appréciation, qu’elle ne tient pas compte de sa 

situation actuelle et réelle, et qu’il y a erreur d’appréciation quant à la situation actuelle des requérants 

compte tenu du handicap du requérant. 

 

Elle estime par ailleurs qu’il « est impensable de voir séparer la première requérante de son époux qui a 

été déclaré handicapé alors que le deuxième requérant éprouve le besoin permanent d’être assisté et 

dispose d’un statut reconnu par le SPF Sécurité Sociale ». Elle affirme que « la mesure d’ordre de 

quitter le territoire prise par la partie adverse est une mesure de police disproportionnée et 

discriminatoire à l’égard des ressortissants européens » et rappelle la portée du principe de 

proportionnalité. Elle expose que « les requérants sont des ressortissants européens, présents sur le 

territoire depuis 1990, qui ne représentent en aucun cas un danger pour la société et qu’aucun fait 

infractionnel ne leur est imputable à ce jour ; D’autre part, quant à la cohérence des traitements 

administrés à Monsieur [C.], il y a lieu de préciser que ce dernier étant repris et connu par les institutions 

hospitalières belges a peu de chance de recevoir dans un très court délais, la même administration 

appropriée à son statut, dans son pays d’origine ». 

 

En termes de réponse à la note d’observations, elle reproduit le prescrit de l’article 42bis de la Loi et 

estime que « le deuxième requérant se trouve dans une des catégories définit dans l’article 42 bis, §2 

[de la Loi] » et souligne qu’il est reconnu comme handicapé par le SPF Sécurité Sociale, ce qui a été 

communiqué à la partie défenderesse et que ce statut est antérieur à la prise des décisions attaquées. 

Elle fait valoir que la requérante « a bien informé l’administration communale de sa résidence, de sa 

situation professionnelle ainsi que de sa situation et les efforts déployés afin de soigner son époux » et 

que « les pièces relatives à sa situation ont été communiquées tant au guichet étranger qu’au guichet 

du CPAS de la commune de Verviers ». Elle s’étonne à cet égard de ce que la commune de Verviers 

n’ait pas transmis ces informations à la partie défenderesse. Elle relève également que la décision 

relative au statut d’handicapé du requérant a été prise le 29 janvier 2014, soit avant la prise des 

décisions querellées, et octroie ce statut rétroactivement au 1
er
 août 2013 et que « les démarches faites 

pour la reconnaissance d’handicap ont été faites en pleine transparence et l’administration communale 

de Verviers a été informée ». 
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Elle déduit de ce qui précède que la motivation des décisions entreprises est inadéquate et que « la 

prise en compte de ces éléments est nécessaire dès lors qu’une réévaluation adéquate doit être opérée 

dans l’affaire qui nous préoccupe ». 

 

3.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la « violation de l'article 3 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ». 

 

Elle reproche à cet égard à la partie défenderesse d’avoir donné un ordre de quitter le territoire aux 

requérants alors que l’état de santé du requérant ne le permet pas, celui-ci étant particulièrement 

critique et connu de différentes institutions hospitalières. Elle fait valoir que « tant l’administration 

communale de sa résidence, que le CPAS sont informés de cette situation et de sa situation médicale 

en générale (sic.) » et fait grief à la partie défenderesse de ne pas mentionner l’état de santé du 

requérant alors que « Des informations semblent avoir été communiquées à l’Office des Etrangers, à la 

requête de ce dernier ».  

 

Quant à l’argument développé en termes de note d’observations selon lequel le grief serait prématuré, 

elle affirme « Qu’aucune garantie n’est donnée aux requérants que cette mesure ne sera pas exécutée, 

d’autant plus que les actes attaqués n’ont pas été retirés ». 

 

3.3. La partie requérante prend un troisième moyen de la « violation l’article 20 du traité sur le 

fonctionnement de l’Union européenne et l’article 45 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne ». 

 

Elle expose que les requérants, « en tant que citoyens de l’Union européenne, jouissent des droits et 

sont soumis aux devoirs prévus par le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et la Charte 

des droits fondamentaux de l’Union européenne. Qu’ils ont, entre autres, le droit de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des Etats membres », de sorte que les décisions attaquées violent 

les dispositions visées au moyen. 

 

En guise de réponse à la note d’observations, elle souligne que la partie défenderesse « reste en défaut 

d’expliquer en quoi le moyen pris en violation de l’article 20 du traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne et l’article 45 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne n’est pas 

fondée ; Que celle-ci se contente d’énumérer les moyens en demandant leur réfutation sans indiquer en 

quoi cette règle de droit n’aurait pas été violée ».  

 

3.4. La partie requérante prend un quatrième moyen de la « violation des articles 6 et 8 de la 

Convention européenne de Sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ». 

 

Elle soutient que les décisions querellées violent la vie privée et familiale des requérants. Elle relève 

que les requérants vivent en Belgique depuis 1990 et y ont développé un réseau social. Elle rappelle 

ensuite la portée de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et 

des libertés fondamentales (ci-après la CEDH). Elle prétend ensuite « Qu’imposer aux requérants de 

quitter le territoire belge pour retourner au pays d’origine constitue une ingérence dans la vie privée et 

familiale des requérants ;  Qu’en conséquence, une telle exigence est contraire à l’art. 8 de la CEDH, 

qui prévoit le droit au respect de la vie privée et familiale ». Elle en déduit que les décisions entreprises 

sont inadéquates par rapport à la situation personnelle des requérants. 

 

En termes de réponse à la note d’observations, concernant l’irrecevabilité du moyen en ce qu’il est pris 

de l’article 6 de la CEDH, elle fait valoir que la partie défenderesse a retiré le séjour des requérants, et a 

procédé à leur radiation immédiate des registres de la population, alors que le recours introduit est 

suspensif, de sorte que la partie défenderesse a bien violé l’article 6 de la CEDH. 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur les troisième et quatrième moyens réunis, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat et du Conseil de céans, l'exposé d'un « moyen de droit » 

requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et 

C.C.E., arrêt n° 12 076 du 29 mai 2008).  
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Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer, dans son troisième 

moyen de quelle manière les actes attaqués violeraient l’article 20 du traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne et l’article 45 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. 

 

Dans son quatrième moyen, elle n’explique pas non plus de quelle manière l’acte attaqué violerait 

l’article 6 de la CEDH. Les explications invoquées en termes de mémoire de synthèse ne sont pas de 

nature à renverser ce constat dans la mesure où il ressort de l’article 39/81, alinéa 7, de la Loi, que la 

recevabilité des moyens doit être appréciée à la lumière de la seule requête. 

 

Il en résulte que le troisième moyen et que le quatrième moyen ainsi pris sont irrecevables. 

 

4.2.1. Sur les deux premiers moyens réunis, le Conseil rappelle qu’en vertu de l’article 40, § 4, alinéa 

1
er
, 1°, de la Loi, tout citoyen de l’Union a le droit de séjourner plus de trois mois sur le territoire du 

Royaume « s’il est un travailleur salarié ou non salarié dans le Royaume ou s’il entre dans le Royaume 

pour chercher un emploi, tant qu’il est en mesure de faire la preuve qu’il continue à chercher un emploi 

et qu’il a des chances réelles d’être engagé ». 

 

En application de l’article 42bis, § 1
er
, de ladite Loi, sur base duquel est prise la première décision 

attaquée, il peut être mis fin au droit de séjour du citoyen de l’Union lorsqu’il ne satisfait plus aux 

conditions fixées à l’article 40, § 4, de la Loi et aux termes de l’article 42bis, § 2, ce dernier conserve 

son droit de séjour : 

« 1° s'il a été frappé par une incapacité de travail temporaire résultant d'une maladie ou d'un accident; 

2° s'il se trouve en chômage involontaire dûment constaté après avoir été employé au moins un an et 

s'est fait enregistrer en qualité de demandeur d'emploi auprès du service de l'emploi compétent; 

3° s'il se trouve en chômage involontaire dûment constaté à la fin de son contrat de travail à durée 

déterminée inférieure à un an ou après avoir été involontairement au chômage pendant les douze 

premiers mois et s'est fait enregistrer en qualité de demandeur d'emploi auprès du service de l'emploi 

compétent. Dans ce cas, il conserve le statut de travailleur pendant au moins six mois; 

4° s'il entreprend une formation professionnelle. A moins que l'intéressé ne se trouve en situation de 

chômage involontaire, le maintien de la qualité de travailleur suppose qu'il existe une relation entre la 

formation et l'activité professionnelle antérieure ».  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

En l’espèce, le Conseil observe que la motivation de la première décision entreprise selon laquelle la 

requérante ne bénéficie plus du statut de travailleur dans la mesure où « l'intéressée a fait une 

déclaration de cessation d'activités en date du 25/07/2013 » n’est nullement contestée en l’espèce. La 

partie requérante ne prétend par ailleurs nullement que la requérante pourrait bénéficier d’une des 

exceptions prévues à l’article 42bis, § 2, de la Loi. Dès lors, force est de constater que la première 

décision entreprise doit être considérée comme suffisamment et valablement motivée en l’espèce. 

 

4.2.2. Le Conseil relève par ailleurs que la seconde décision entreprise a été prise sur base de l’article 

42quater, § 1
er
, alinéa 1

er
, 1°, de la Loi, lequel permet de mettre fin au droit de séjour du membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union, dans les cinq premières années suivant la reconnaissance de son 

séjour, lorsqu’il est mis fin au droit de séjour de l’étranger rejoint. L’alinéa 3 de cette disposition prévoit, 

quant à lui, que lors de sa décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la 

durée du séjour de l’intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation 

familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle et de l’intensité de ses liens avec son 

pays d’origine. 

 

En l’occurrence, le Conseil constate que la partie requérante ne conteste nullement qu’il a été mis fin au 

séjour de la requérante, ni que le requérant « n'a pas demandé ni obtenu un droit de séjour non 

dépendant et fait toujours partie du ménage de son épouse ». Le Conseil relève par ailleurs que la 

partie requérante conteste la motivation de la seconde décision querellée selon laquelle « Il n'a fait 
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valoir aucun besoin spécifique de protection en raison de son âge ou de son état de santé » en faisant 

valoir l’état de santé du requérant ainsi que son statut d’handicapé. 

 

Le Conseil observe toutefois qu’il ne ressort nullement du dossier administratif qu’elle aurait 

communiqué ces informations en temps utile à la partie défenderesse. Le Conseil rappelle que, selon la 

jurisprudence administrative constante, les éléments qui n’avaient pas été portés à la connaissance de 

l’autorité en temps utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en 

compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il est de jurisprudence administrative constante qu’il y a 

lieu, pour l’exercice de ce contrôle de se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris (en 

ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

 

Partant, force est de constater que les décisions querellées sont suffisamment et valablement motivées 

en l’espèce. Dès lors, le Conseil n’aperçoit pas la pertinence de l’argument selon lequel « la mesure 

d’ordre de quitter le territoire prise par la partie adverse est une mesure de police disproportionnée et 

discriminatoire à l’égard des ressortissants européens », dès lors qu’il ressort des considérations qui 

précèdent que les requérants ne remplissent plus les conditions mises à leur séjour. Il en va d’autant 

plus ainsi que cet argument n’est nullement étayé et relève donc de la pure hypothèse, laquelle n’est 

aucunement de nature à remettre en cause la légalité des décisions querellées.  Il en va de même de 

l’argument selon lequel les requérants auraient informés la commune de Verviers, lequel n’est pas plus 

étayé en termes de mémoire de synthèse. 

 

Les deux premiers moyens ne peuvent dès lors être considérés comme fondés. 

 

4.2.3. En tout état de cause, s’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil 

rappelle que ladite disposition prévoit que « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou 

traitements inhumains ou dégradants ». Cette disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de 

toute société démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les traitements inhumains ou 

dégradants quels que soient les circonstances et les agissements de la victime (jurisprudence 

constante : voir p.ex. Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 218). 

 

En l’espèce, le Conseil relève que la partie requérante reste en défaut d’expliquer in concreto la réalité 

du risque de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH, dans le cas où ils 

seraient renvoyées en roumaine, se bornant à faire valoir que renvoyer le requérant vers son pays 

d’origine alors qu’il est malade violerait cette disposition, de sorte que le grief ainsi formulé est 

inopérant.  Il en va d’autant plus ainsi que cette allégation de la partie requérante, n’est étayée d’aucun 

élément objectif permettant de considérer ce risque comme établi.  

 

Dès lors, les décisions querellées ne peuvent être considérées, in specie, comme des mesures 

suffisamment graves pour constituer un traitement inhumain ou dégradant, au sens de l’article 3 de la 

CEDH. 

 

4.3.1. Sur le quatrième moyen, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect 

de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au 

sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de 

l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué 

a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, 

Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie 

privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie 

privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive 

(Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie 

privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 
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de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

4.3.2. En l’espèce, force est de constater que la partie requérante reste en défaut d’étayer  la vie privée 

des requérants d’un quelconque élément, celle-ci se contentant de faire référence au réseau social 

qu’ils ont développé en Belgique depuis 1990. 

 

Partant, la vie privée des requérants sur le territoire belge n’étant nullement établie, il ne peut nullement 

être reproché à la partie défenderesse d’avoir violé l’article 8 de la CEDH à cet égard. 

 

4.3.3. Quant à leur vie familiale, force est de constater que celle-ci ne peut nullement être méconnue en 

l’espèce, les décisions attaquées ayant le même effet pour chacun d’entre eux. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne sont pas fondés. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille quatorze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. F. BOLA,                                                    greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                                                 Le président, 

 

 

 

 

 

 

F. BOLA                                                                M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


